
, • »
.. 

74. 

• &tH. 

" l,',TOlltefois ·le contribuable a la fàculte de se libérer, 
en line seule.fois.· . ' , 

En cas de' dém~nagement hors du ressort de l'agence' 
spéêià\echargée,de la perception de l'impôt, de même 
qtt'en cas dé ventes volontaires.,oli forcées, Vintégra
lité de l'impôt est immédiatement e;,:igible. - ; 

ART.n -' Les héritie~s d'un contribuable t:léc~dé 
',. en cours d'année sont tenus ,:ri~ payer le rl1o'ntant des: 

cotisations portées au nom, ,dll :cle' cujus; . ~ -. - . .~.. ". , . 

ART, 1S. ~ Les réelamatkins' relatives'à l'impôt per-

Il 


v~ le décrêt .du 18 décembre'"'~i:92~- ,instituant un-, b~dget ..'; 
de la santé publique .et de: l'assistance médicale inçligène, 
édictant des mesures sp,édales-quant ,3.!JX -taxes antérieure~erit 
perçues au profit .de"' Ce budget; 
~Vu~~htrtêté du "14 n))v'etrtbre 192~ T-11pportant et remplaçant, 

l'arrêté du 4 octobre 1926-~ instituant 'une 'taxe dfhygiène, en,,:,:" ~ 
semble J'arrêté du 22 oçtobte 1929 réglementant à tto,uveau la'-'-- ;', 
dite- taxe et fÎxant les taux acfuelkment en v.igueur; . 

Le conseil d'administration' entenquj 

Sops réserve d~approbrdion rninistéri~l.tej.-

.ARRETE: 

ARTIcLE PREMIE!l..""-"S~nf~ssujetti3 à la taxe d'lij-, 
·.sonnel institué par le présent,:arrêté sont présentées,gièt1c tous 'lescoihtibtlii6fèil':e\lropéel1s ou assimilés'" 

Inscrites et jugées comme en matière de contribtitiQns 
directes et confmméme,ntaux' çlispositions d~.s;.décietJ 

. 
du :; août 1-881, 22 février lil98, sllrle,"cQns~i1··du 
contentieux, du 30 .~déeembre 191'2s1ii' lë.Xégimé. ' , , .',
financier des col{)nie~;-~,' ;',' 

,AIlT. :19, ...:. Totts "avis eteommunications ':chan
.gés entre les. agents' de l'administration ou adr.essés 

par eux aüx contrib.uables doivent être trans.mis sous. 
enveloppefer'lllée, ainsi que les avetiissemettts."" 

. 
Aril-. 20..-. Èst· tenué àu secret professionnel dans 

les termes de l'art. 378 du code pénal, toutepersonriè . 1 

appelée à l'occasion de ses fonctions OIi attributions 
à ititervenir dans l'établissement;'!a perception ou le 
contentieux de'. l'impôt ·personnel. 

.. ART. 21. - Les contribuables ne ~ont autorisés à 
se faire délivrer' les extraits de 'l'ôle de l'impôt per
sonnel qu'ert~ce qui concerne leurs propres cotisations. 

.. .... 

ART. 22,- Les fonctionnaires chargés-du service 
de l'impôt sont seuls appelés à f9nriùlèr des avis sur 
les réclamations relàtivès à cette ctinfribntion. 

Arn. ,23, - Sont abrogées toutes' di~positions anté
rieures . au présent arrêté, 

ART. 24, - te ,présent· arrêté qui aura son effet à 
conipter 
muniqué 

du 
et 

1er. 

publ
janvièr 1934, 
ié partout où 

sera enregistré, 
besoin sera, 

com

. Lomé, le 27'octobre 1933. 

-R DE GUISE. .' 

Approuvé' par radiotélégramme ministériel' no .257 
<lu 30 décembre 1933, 

Ta"e ·d'hygiène 

. ARRETE No 657 rifgtellltJllt{Jnt à, noaveau la taxe 
d'hygiène au Togo, ' 

, LE GOUVERNEUR DES :COLONIES, . 
. OfFICiER-DE LA U~0i9~êD:HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE .,LA RÉPUBLIQUE, 
. 

Vu le décret du;'23 .mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu' ie décret du 30 décembre 1912. SJlf le, régime Jinancier 
des·"coJon·ies; 

li 

,. 

inscrits'slll;des rôles de' l'impôt pé'ts01111el.:: 

"... ' .. ' .' .' . ..


ART.. 2.. - '-à taxe ,d'l1ygiènee~tdue et recouvré,e. • 
::" dans les q:mditions mêmes pr.évueSjlO,ur la taxe fi,xe •., 

" ,II' 
. 1 

JI. 

. 

de l'impôt personnel. ", 
. 

. ART, 3. La.taxed'hygiène esLfixéeà 70 francs,'
....' , . + . 

.ART. 4.' - SQnt abJogées toutes dispositionsanfé.· , 
rieures ,au présent arrêté. ._ .' 

ART; '5, ;- Le présent arrêté ,qui aura son effet à,' 
compter du'je{ janvier 1934, 'sela enregistré, comm)l!1.i
quéet publié partout oltoesoin sera. 

'Lomé, le 27 octobre 1933; 
" .R. DE :·GUlSE. 

Apllrollvé par ritdi{)tê1él?ranime ministériel nO 2~7 


du 30 décembre 1933,' . 


·Ta:<:c d-'assistance' m,édrcale
-'- 

>::;'i'!;;, 
' 

," 
ARR.ETE No 658, -régtemeidant la taxe' d'assistance, ,', 

médicale indigène et el! fixant les taux.; 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,-
OFFICiER ;DE 'L.A LeGION D'HON~~UR, 

C~MMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du ,23 mal's 1921 déterminant les attributions . '.:; 
._et)es pouvoirs du CommiSS3trt; -de -la, République, àu. Togo,; 

Vu, Je décl'et du 12 décembre 1912 sur 1e régime financier 

des colonies;" . " . 


Vu Je décret du 18 n~.vem,b(e ,1926 instituant 'un budget 

de ,la san~é publique et de l'assistance ~édicale ind,igèite; 


Vu le décret du 6 septembre 1933 supprîm.ant ie budg'e! 
de la ~anté publique -ét de Passistance -._ médicale et édicta'nt ;~ 
des' mesures:spéciales 'quant· aux taxes antérieurement· perçues 
au profit de ce budget;. {'." " ',' <~ 

Vù l'arrêté du 4 pdohre 1926 ,portant" institution de b 

taxe d'assistance ~édicale' in'digène: " , ~ 


, Vu' Parrêté ·du./ 20 n6vembre·.l932 fixant le ,taux actuel1ement 

en vigueur; • ' 


Vu j1atrêté 'du· 27 octobre 1933 r~glementant à "nouveau .:• 
l'imp'ôt personnel; .' -. 

Le conseil d'tl-dministration entendu;, 
, i " 

Sous. resc',rvè d'approbation. minisJèrielle; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEr!. La taxe d'assistance ·médicale 
. indigène, estdùe par' tous'Iesindjgènes'ilssujettis à " 
. l'impôt personneL . . ' 

!., 



---
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'~~ART.2.~ La ta~e d'a:sista~ce~édic;rle es/due 
et recouvrée dans les' conditions' ntêmes ,où l'est la taxe 
fixe de Pimp,-ôJ".p.e.tSQnnel: '," , , ", 

--- ~ -~---'-----'-. . . 

j\-RT. 3.: ~ Son montant· ~~t~-<~lhsi fixé! ;-' 
Indigènes, aya~t un revenu égal ou supé

,rieur à 10.000 ' , 70,00 
1ndigènës compris dan's la 1fe càtégJrie 

de l'impôt persqn~el 55:00 
Indigènes compds dàns la deuxiètné, caté

gpr;e de l'impôt pefSQnnel, c', 35,00 
Catégories or,dinaires,dl,'j'iinpPl' personne! } 

"Cercle de Lomé, ," " 
12,00,g:~~::!;A~~~~~"'Î , , 

, Cercle d'Atàkpamé: '
Canton de Kpéssi . ,7,QO 

, Canton d'Adélé . . -. " 5,00 
Toùs a),ltres cantons , 12,00 ' 

- ,'!" " , éerclede SoKodé". 
, 

5,00
Cercle ,de Sansané-Mang'o. 

, ;(." :"':-;", 
Ain. 4. "-. Sont abrQgées toutes'" dispositions anté

rieures au présent arrêté, , , 

ART. 5. _ Le présent arrêté sera 'enregistré, commu
niqué et publié partout où beSoin sera. 

Lomé,le 27 Qctobre 1933" 

R; D,E QUISE. 
• ' ..-: : ,:,,: ,f:).; 2571:, ,Approuvé par radiotélégramme "ministériel nO 

du 30 décembre 1933: ' , 

P'~eslalions 

" ...:---...", ,- . 

ARRETE No\" 659} régten:e~.tant l'assieile de l'impôt' 
lies prestaüOit:S"all temtolre du Togo, 

'LE .OOUVEllNWR DES COLONIES, 

OFFICfER DE LA .LlfmON -O'r!ONNfUR. 

COAiMlSSAŒE ,Dl' LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 192Ïdétérminantles attributions 
et les pouvoirs_ du- Com~issaire~ de ,la, République au TogQ,; 

Vu le décret du 30' déternbrè'1912 sur le régime financier 
des colOl1ics; , 

_Vu l'arrêté: du' 3: juill~t _1.92'2" instituant un impôt dit· des 
prestatio'os 'en nature~daIlS- les territoires du Togo plaçés sous 

·l'autorité de la France, ensemble l'arrêté du 10 septembre.l.923 
le . complétant j 


Le conseil. d'administration -entendu; 

Sous réserve d"~pprobatioil ministérielle; _ 


ARRETE: 

ASSIETTE DE 'L'IMPÔT 

Il, 
1 
1:!i 

if 
ii 

"H 
ARTlCL'E PREMlEll, A, partir du 1" janvier 1934, ! 

tout habitant européen ou assimilé, ou indigène,pell'l 
être appelé à foùrnir 'des prestation's au proflt du bud

, get local s'il' est porté sur le.rôle des cont~ibutions 
directes, s'il est, du sèxe masculin, valide, âgé de T8 
ans àu moins et de 50 ans au plus. Sont consldéités' 
comme val,ides lès' èontribuables capablés d'effectuer 

DU TOOO Pl:.ACÉ sous" LE MANDAT, DE LA' FRANCE 75, , 

",'~I~:: naturel: travail des pre:~~tionsalo:-~êm€ qm'iis 
seraient atteints d'une infirmité quelconque. 

EXEMPTlo,NS 
, , 

AIn. 2, "'- Sont personnellement exemptés des' pres" , 
tations les milit,!ires e(l' a:ctivii\é, de serviée, miliciens; 
gardes de cercles, préposés des douanes,gardes"f,ll:es
tiers, élèves des écoles qfficielles et apprentis titulaires 
de la carte d'apprentissi!ge délivrée par le bureau dù 
travail. 

, É)(IQlBILlTtDE L'IMPÔT 

,AIn. :), - Les prestations. ne~ont exigibl~s,' que:' 
pour,l'exéèution des travaux ci-après: !i , ,,'J:,Construction et entretien des routes, chemins;" 
pistis"ètpônts ; , 

';!i)CQnstructiori et entretien des marchés et campe-, 
m~p_ts-; ':,-;--.-. 

c) Entretien des pistes téféK!aphiques; , , 
dLTravaux d'assainissement' à l'intédeur et aux 

1 ~,ab()rds des agglomérations; 

,- e) Plantations d'arbres et débroussements' d'intérêt 

~ 
11, 

" 

i, 
, , 
, 

i i 

Il' 

public; 

{llnstallation et entreiien ,de système d'irrigation 


'a'Ull intérêt puremenUocal; , 

' g) Construction ',,~l\t 'entretien des puits' avec des 

tnatériaux du pays. 


NOMBllE ET, TAUX DES JOURNÉES DUES, ,";>(:',,' 

,AllT.4, ~ Le nombre des journées de,'pr.estatloiis i 
et le taux de leur conversion en espèces wntfixéspar', 

." ull arrêté. duc;ommissaire de ' la, Répuplique, dans. les' 
fo!mesprescrftes;en, matière decontributions directes. 

MODALITÉS DE f'A!EMENT 

ART. 5,'~ La.. prestation ]Jeut être acquittée' en 
espèces ou en nature!,ù: gré des, contribuables. 'ÈlIe \ 
deviendra toutefois exigible en espèce~ pour les: eontri
buables qili i,'auraicnt pas effectué (j'e déclaratIon d'op
tion dans le' moifl qui suit la date de' mise en ,recouvre

' 
,ment des rôles. Cette déelaration sera' reçue par le 
commandant de cercle ,"li!, un registre spécial; elle 
sera constatée soit par la signatu,e, du: déclarant, soH, ",

' 'S'il ne ~ait pàs signer, par celles' de deùxtémoills 
apposées, en présence du déclarant. 

ART. 6. - Par exception à ccs disl)Osition's" sont 

obligatoirement tenus au paiement, en espkes: ies 


, fonctionnair~s, et agents d'une administration publi:que, 
les, officiers publics' et ministeri.els, les membres du 
eon&eil d'administration, les membres des· tribunaux 
indigènes et du conseil dès notables. 

ART. 7. - Les contribuables, qui, ayant effeètué 
leur déclaration, ne se présenteront pas sur les dlan
tiers,aux dates et lieux.'indiqués par les chefs de cir
conscription, seron! immédiatement ,astreillts par tes 
voies de droit au paiement en espèces, sans préjudice, 
à l'égard, des sujets indigènes, .de PapplicatiOll des 
peines prévues par le code de l'indigénat; à l'égard 
des sujets européens ou assimilés d'une surtaxe d.e 




